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DEMANDE DE CARTE 

PRIVILEGE FFE 
 

CLUB ADHERENT 

 

Code adhérent FFE* : | _ | _ | _ | _ | _ | _ | _ | 

Nom du club* :  

Nom*, prénom* du dirigeant: ................................................................................................................................................ 

N° de licence dirigeant du millésime en cours* : | _ | _ | _ | _ | _ | _ | _ | _ | 

CAVALIER BENEFICIAIRE DE LA CARTE PRIVILEGE 

 

Nom*, prénom* :  

N° de licence pratiquant du millésime en cours* : | _ | _ | _ | _ | _ | _ | _ | _ | 

E-mail :  ................................................................................ @ ..  ..................................................................................... 

Qualité* : Dirigeant � Salarié � conjoint collaborateur � cogérant � 

Carte demandée* :  Privilège simple �  Privilège compétition  � 

Disciplines et catégories demandées* :  

 CSO CCE DRE HUN ATT END WEST VOLT TREC HB PG DOMA 
VAQ. 

EQUI. 
TRAV. 

EQUI. 
CAMA. AUTRES 

Club                
Amateur                

Pro                
(Joindre un certificat médical sauf en cas de remboursement) 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

A remplir pour les salariés, conjoints collaborateurs, cogérants 
 

Je soussigné(e)*,       représentant(e) légal(e) de l’établissement équestre 

adhérent à la FFE ci-dessus désigné, atteste sur l’honneur que la personne pour laquelle je demande la carte privilège est :  

 
   ���� salarié(e)*  ���� conjoint collaborateur* ���� cogérant* 
 
 depuis un an ou plus, dans l’établissement que je dirige. 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude de tous les renseignements fournis dans ce dossier. 
 

Fait le* : Signature* : 
 

Cachet du club obligatoire* :  
 
 
Conformément aux dispositions de l’article 32 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, les données sont collectées par la Fédération Française d’Equitation pour assurer la gestion des licenciés. Les 
informations assorties d’un * ont un caractère obligatoire. Vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des données vous concernant auprès de FFE Club – Parc Equestre – 41600 LAMOTTE. 
Par ailleurs, vos coordonnées sont susceptibles d’être cédées à des tiers (sociétés, associations, etc.) à des fins de marketing commercial. Si vous ne le souhaitez pas, cochez cette case : � 
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CONDITIONS GENERALES CARTES PRIVILEGE FFE 
 
 
 

CARTE PRIVILEGE SIMPLE 

 

Avantage : 

• Elle permet d’obtenir l’entrée gratuite au Salon du Cheval à Paris. 

Conditions : 

• 1 carte par tranche de 50 licences obtenues sur le millésime précédent. 

• Avoir sa licence pratiquant sur le millésime en cours 

• Il faut être, dirigeant, cogérant, conjoint collaborateur ou salarié du club depuis au 

moins un an. 

• Compléter intégralement le formulaire en cochant la case « privilège simple » 

 

 

 

CARTE PRIVILEGE COMPETITION 

 

Avantage : 

• Elle vous permet d’obtenir gratuitement une licence compétition de votre choix. 

Conditions : 

• 1 carte par tranche de 100 licences délivrées sur le millésime précédent. 

• Avoir sa licence pratiquant du millésime en cours. 

• Il faut être, dirigeant, cogérant, conjoint collaborateur ou salarié du club depuis au 

moins un an. 

• Compléter intégralement le formulaire en cochant la case « privilège compétition » 

• Préciser le niveau des catégories et des disciplines demandées 

• Joindre un certificat médical de – de  4 mois 

• Si la licence compétition est déjà prise, elle sera remboursée sur le compte adhérent 

FFE. 

A renvoyer à FFE Club - Parc Equestre - 41600 Lamotte 
Tel 02 54 94 46 21 - Fax 02 54 94 46 20 – www.ffe.com  
Standard ouvert du lundi au vendredi : 9h – 11 h et 14h – 18h 


